
Lieu-dit Reveyrolles brulées 
 

Date d’établissement de la fiche 080514 

 

Parcelle cadastrale sur parcelle AK 117(bien de section) ; il ne s’agit pas d’une propriété 

privative, mais d’une parcelle qui appartient collectivement aux habitants du village. 

 

 

 

Photo(s) oui 

 

Date photo Juin 2013 pour photo YC 

 

 

Sources Chaize  

 

Matériau pierre grès houiller 

 

Notes  

 

 

 



 
 

Photo SH  (date ?) 

 

 

 

 

 

 

 

 

  CHAIZE 1964  mentionne par erreur cette croix à Praisles (l’annotation est de Philippe 

MORET) 

 



 
 

     Source CHAIZE 1964 

 

 
 

     Source CHAIZE 1964 (voir VISSAGUET Croix monumentales en Haute-Loire Congrès 

archéologique de France Le Puy 1905 p 436 sur le site : 

http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k35673n/f549.image.swf   ) 

 

 
 

http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k35673n/f549.image.swf


 

 

 
 

Source CHAIZE 2001 


